
Assurances 200,00 Rétrocessions des délégations (600 adhérents) 4 500,00

Fournitures bureau 700,00 Produits financiers 1 000,00

Affranchissements 300,00 Contrat B0².com - Journal 1 500,00

Services bancaires (cartes + tenue des comptes) 200,00

Cotisations UFAC 200,00

Relations publiques 700,00

Frais de Conseil d'Administration et d'Assemblée 1 250,00 Succession PLAZENET Renée 325 639,93

Impressions diverses 2 000,00 Assurance-vie PLAZENET Renée 91 385,54

Déplacements - Missions 2 500,00 Assurance-vie PLAZENET Renée 26 072,73

Congrès 2025 40 000,00 Succession DURIF Josette 79 263,27

Conférences téléphoniques - Hébergement site 700,00

Déplacements  Administrateurs (en dépenses et recettes) 

écritures d'ordre 1 000,00
Déplacements abandonnés par les administrateurs (en 

dépenses et recettes) écritures d'ordre 1 000,00

Excédent prévisible 480 611,47

Total 530 361,47 Total 530 361,47

Les frais donnant lieu à un abandon de créances au profit de la FNAPOG font l'objet d'une demande spécifique auprès du 
Président, accompagnée de tous les justificatifs (motif du déplacement et billets de train, etc..)

21-août-25

L'association, qui démarre, s'autofinance, ne procède à aucun investissement, n'a pas de patrimoine, les bénévoles utilisent leurs 
propres matériels informatiques et leurs véhicules personnels en tant que de besoin
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